
De quoi parlons-nous lorsqu’on évoque l’ubérisa-

tion de la société ? Parce qu’il n’est pas forcément 

facile d’identifier les processus sociaux amorcés 

par l’irruption de plateformes numériques tels Uber 

ou Deliveroo, cette analyse entend contribuer à 

une meilleure compréhension de ce phénomène 

en l’abordant pour ce qu’il est : un nouveau stade 

du capitalisme particulièrement parasitaire, défiant 

les travailleurs et les protections collectives liées à 

l’emploi.
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En quelques années à peine, 

des entreprises devenues très vite 

monopolistiques telles que Uber, 

UberEats,  Deliveroo, Airnbnb, 

ListMinut, pour ne citer que les plus 

connues installées en Belgique, ont 

fait irruption dans les secteurs du 

transport avec chauffeur, de la li-

vraison de repas, du logement tou-

ristique, ou encore des prestations 

de tâches ménagères, au point d’y 

redéfinir entièrement l’emploi et le 

travail. Si elles ont pu s’imposer si 

facilement, c’est qu’elles ont été ali-

mentées par des investisseurs exté-

rieurs qui ont cherché, après la crise 

de 2008, à placer leurs actifs finan-

ciers dans des secteurs plus ren-

tables. Tournant le dos au secteur 

industriel et productif stagnant, ces 

investisseurs se sont dirigés vers 

des nouvelles entreprises issues 

de l’économie numérique1. De cette 

manière, une société comme Uber, 

dont le gigantisme est sans doute 

paradigmatique de cette économie, 

a misé sur une croissance rapide et 

a bénéficié de levées de fonds im-

menses. C’est là-dessus que la stra-

tégie disruptive de ces entreprises a 

pu s’établir : tourner à perte dans un 

premier temps, grâce à des liquidi-

tés massives, pour détruire toute 

concurrence (un peu) plus régulée 

1 Srnicek, N., Capitalisme de plateforme. L’hégémonie de l’économie numérique. Lux Editeur, Montréal, 2018.

2 Morozov, E., « Uber, miroir de l’impuissance publique », Le monde diplomatique, février 2016. URL : https://
blog.mondediplo.net/2016-02-01-Uber-miroir-de-l-impuissance-publique 

sur le marché. De cette manière, 

dans certaines villes des États-Unis, 

Uber a fait exploser la demande en 

proposant des courses à un prix si 

bas qu’il ne peut couvrir les coûts 

liés à la voiture2. Grâce à des courses 

subventionnées par des fonds pri-

vés, l’entreprise a ainsi pu s’imposer 

comme monopole et détruire mas-

sivement l’emploi existant dans le 

secteur des taxis. 

Pour cette analyse, nous vou-

drions explorer ce que le stade 

« uber » du capitalisme, ou ce qu’on 

appelle plus généralement l’« ubé-

risation  » du capital, fait au monde 

du travail. Cette nouvelle manière 

de valoriser le capital, à travers une 

structure économique et un réfé-

rentiel idéologique néolibéral spé-

cifiques, impacte radicalement et 

à long terme le travail et l’emploi, 

mais aussi la société dans son en-

semble  : c’est bien parce que ces 

entreprises engagent de nouveaux 

rapports de classes qu’elles inter-

rogent plus fondamentalement 

les modes de redistribution de ri-

chesses et de protection collective. 

S’il n’est pas toujours facile, tant 

pour les pouvoirs publics que pour 

les organisations de défense de tra-

vailleurs, d’identifier clairement les 

enjeux que posent ces entreprises, 
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c’est aussi parce qu’elles produisent 

des puissants effets culturels, tels le 

fait de véhiculer l’idée d’une société 

d’entrepreneurs contractant libre-

ment leurs services ou celle de la 

toute-puissance du consommateur. 

Nous proposons de déconstruire 

ces effets culturels en les rattachant 

à la structure spécifique de ces en-

treprises et au procès de travail3 

qu’elles imposent. Afin de circons-

crire notre analyse, nous nous at-

tacherons plus particulièrement au 

cas de deux entreprises dominantes 

dans leur secteur  : Uber pour le 

secteur des chauffeurs et Deliveroo 

pour le secteur des livraisons de re-

pas. 

Des entreprises à la 
structure allégée 

Ces entreprises fonctionnent se-

lon une structure économique si-

milaire, qui se présente comme une 

conjonction de facteurs internes et 

externes. D’abord, elles sont pro-

priétaires d’une plateforme, c’est-à-

dire d’une infrastructure numérique 

mettant en relation, via un algo-

rithme, une offre et une demande. 

L’outil de la plateforme s’inscrit 

pleinement dans la reconfiguration 

3 Le procès de travail renvoie à la notion de travail comme activité productive qui s’inscrit dans des rapports 
sociaux de production tout en les reproduisant.

4    Srnicek, N., op. cit. 

5    Ibidem.

du capitalisme contemporain de 

ces dernières décennies dans le-

quel les données sont devenues 

la matière première que l’on peut 

transformer en valeur. La propriété 

privée et exclusive de ces plate-

formes permet en effet aux entre-

prises d’extraire, d’analyser et de 

vendre les données sur lesquelles 

elles font une grande partie de leur 

profit. Dans un cercle vertueux, la 

captation des données optima-

lise les algorithmes, ce qui attire 

toujours plus d’usagers, qui eux-

mêmes contribuent à enrichir les 

données4. Ensuite, elles reposent sur 

un procédé d’hyper-externalisation5 : 

elles externalisent le travail, mais 

aussi toute forme de capital fixe et 

les investissements qu’il nécessite  : 

véhicule, logement, coûts d’entre-

tien, assurance. Ces coûts sont pris 

en charge par les travailleurs. Les 

entreprises extraient de l’activité gé-

nérée (la course ou la livraison) une 

commission tournant généralement 

entre 20 et 30%. À titre de compa-

raison, c’est comme si les ouvriers 

d’une usine devaient acheter eux-

mêmes les machines et utiliser une 

partie de leur revenu pour leur en-

tretien, tandis que le propriétaire de 

l’usine ponctionnait une partie de la 
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richesse générée sans rien investir 

et même sans produire quoi que ce 

soit. 

Pour compresser les coûts sala-

riaux au maximum, ces entreprises 

imposent aux travailleurs de tra-

vailler sous un statut d’indépendant 

dont les modalités concrètes varient 

selon la législation nationale en vi-

gueur. En Belgique, la loi De Croo de 

2017 a légiféré sur l’économie « col-

laborative » en créant un régime fis-

cal favorable pour les revenus issus 

des plateformes agréées6. Le statut 

« pair to pair » créé par cette loi est 

fortement utilisé par les travailleurs 

de ces plateformes qui conçoivent 

leurs prestations à titre complémen-

taire. C’est notamment le cas chez 

Deliveroo, où 85% des coursiers 

utilisent ce statut (contre 10% d’in-

dépendants et 5% d’étudiants-en-

trepreneurs)7. Ce statut s’inscrit dans 

la continuité des formes d’emploi 

allant vers plus de flexibilité et dé-

rogeant à la fiscalité, à l’instar des 

flexi-jobs et du régime des petites 

indemnités (RPI). 

6 La liste de ces plateformes agréées est disponible en ligne : https://finances.belgium.be/sites/default/files/
downloads/127-economie-collaborative-liste-plateformes-agreees-20190509.pdf 

7 https://www.rtl.be/info/vous/temoignages/voici-pourquoi-jamal-marocain-ne-peut-pas-travailler-pour-deli-
veroo-sous-le-statut-souhaite-1082303.aspx 

8 Sur ce sujet, lire l’excellent livre de Barbara Ehrenreich, L’Amérique pauvre : comment ne pas survivre en 
travaillant, Grasset, Paris,2004.  

9 Strale, M., « L’ « économie de plateforme » : opportunité ou piège pour les travailleurs ? », Inter-environ-
nement Bruxelles. Analyse 2018. URL : http://www.ieb.be/L-economie-de-plateforme-opportunite-ou-piege-
pour-les-travailleurs-35702#nh4 

Deux observations générales 

peuvent être faites sur la manière 

dont ces formes d’emplois parti-

cipent à la précarisation des travail-

leurs. Premièrement, en normalisant 

l’idée que les travailleurs peuvent 

«  arrondir leur fin de mois  » avec 

un revenu complémentaire, ces 

emplois atypiques fonctionnent 

comme un  cheval de Troie  de la 

double journée de travail. Rappe-

lons que celle-ci est déjà la norme 

pour les travailleurs pauvres des 

États-Unis8.  Deuxièmement, en 

contournant le contrat salarial, les 

travailleurs ne bénéficient d’aucune 

protection sociale. Comme le dit 

Mathieu Strale, bien que les gains 

promis par les plateformes peuvent 

sembler alléchants, ces revenus 

doivent être considérés comme des 

rémunérations brutes et non des sa-

laires9 : les travailleurs indépendants 

doivent cotiser eux-mêmes pour 

leur pension, leur protection sociale, 

leurs indemnités congés, etc. Par 

exemple, lorsqu’on monte dans un 

véhicule Uber, le chauffeur n’aura 

dans sa poche qu’un peu plus du 
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tiers de la course après qu’aient été 

payés la commission pour la plate-

forme (25%), la TVA, les coûts liés au 

véhicule et les cotisations sociales. 

Enfin,  pour que ces plateformes 

puissent se développer, l’emploi 

extra et/ou précaire doit être une 

nécessité pour une part suffisam-

ment importante de la population. 

Plusieurs enquêtes indiquent en 

effet que travailler pour Uber consti-

tue une possibilité d’emploi pour 

les «  surnuméraires  » (masculins) 

éloignés du marché du travail  : en 

France, les chauffeurs Uber pro-

viennent de régions où le taux de 

chômage est élevé10 ; dans les ban-

lieues, devenir auto-entrepreneur 

est une solution de plus en plus 

prisée pour faire face aux discrimi-

nations que les jeunes d’origine im-

migrée subissent sur le marché de 

l’emploi11. Si les chauffeurs Uber font 

le plus souvent de cette activité leur 

activité principale, dans le cas de 

Deliveroo, le profil qui ressort le plus 

est celui du «  cumulant  »  : il s’agit 

souvent de jeunes hommes qui, à un 

moment de leur trajectoire biogra-

phique, ont recours au travail de li-

vraison sans qu’il soit envisagé dans 

la durée12. S’ils ont des profils so-

10 Bianquis, G., « Le chauffeur Uber, entrepreneur précaire ? », La Découverte, Regards croisés sur l’économie, 
pp.155 – 159, 2016/2.

11 Belmessous, H., « En banlieue, autoentrepreneur faute de mieux », Le Monde Diplomatique, mars 2017. 

12 Jan, A., « Livrer à vélo… en attendant mieux », La nouvelle revue du travail, n°13, 2018. 

ciologiques assez variés, ce qui les 

rassemble est la nécessité d’obtenir 

à court terme une rentrée d’argent 

plus importante que ce que ne leur 

permet leur autre activité. À cet 

égard, on pourrait penser que les 

étudiants, nombreux à figurer parmi 

les coursiers de Deliveroo, relèvent 

d’un autre cas de figure, provenant 

souvent d’une origine socio-écono-

mique plus élevée. Pourtant, à y re-

garder de plus près, l’étudiant est le 

profil type du cumulant : son revenu 

principal ne provient pas de son ac-

tivité pour une plateforme, il est bien 

souvent aidé par ses parents ou par 

un autre membre de sa famille, il 

bénéficie d’une bourse d’étude ou 

d’un logement subventionné par 

l’université, etc. Il s’agit donc, en 

réalité, d’une main-d’œuvre parti-

culièrement intéressante pour ces 

plateformes. 

Si travailler pour ces plateformes 

permet donc de sortir du chômage 

ou d’avoir rapidement des rentrées 

d’argent, cela ne signifie pas pour 

autant sortir de la précarité. Uber a 

récemment fait savoir qu’en tenant 

compte d’un horaire médian de 45,5 

heures/semaine le salaire mensuel 

médian net de ses «  prestataires 
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de services  » était de 1617 euros13. 

En travaillant (vraiment) beaucoup, 

donc, les chauffeurs Uber peuvent 

espérer dépasser le salaire mini-

mum français (SMIC), qui est de 

1500 euros par mois en 2018. Si l’en-

treprise se vante ainsi d’offrir des 

rémunérations  potables, elles ne 

disent rien du fait que les travailleurs 

doivent faire face à des revenus 

aléatoires et sans garantie  : ils ne 

peuvent pas avoir la certitude d’une 

rentrée d’argent au-delà de la tâche 

effectuée, l’algorithme fixe le prix de 

la course et le nombre de coursiers 

par créneaux, le pourcentage de la 

commission peut varier sans que les 

travailleurs en aient été préalable-

ment avertis. 

Ainsi, l’extraction très lucrative 

des données personnelles, l’hyper 

externalisation et l’utilisation d’une 

main d’œuvre précarisée sont au 

fondement de l’organisation de 

ces entreprises. Elles apparaissent 

comme la forme paradigmatique 

d’une exploitation sans patron, dis-

simulée sous le langage néolibéral 

d’une « économie du partage » où 

la collaboration entre indépendants 

se serait substituée à la lutte de 

13 Estimation faite en tenant compte de la commission de la plateforme (25%), de la TVA, des coûts liés au 
véhicule et des cotisations sociales. Voir : « Étude sur les revenus des chauffeurs en 2018 »,  Enquête Uber, 
URL : https://s3.amazonaws.com/uber-static/France/Uber+-+e%CC%81tude+sur+les+revenus+des+chauf-
feurs+en+2018.pdf

14 Marx, K., Le Capital, volume 1. Disponible en ligne, URL : https://www.marxists.org/francais/marx/
works/1867/Capital-I/kmcapI-21.htm 

classes. Pourtant, afin d’extraire de 

la plus-value, ces entreprises re-

courent à des modalités de mises 

au travail qui organisent bel et bien 

la subordination des travailleurs.    

Le procès de travail : 
vieilles recettes et 

nouvelles modalités de 
contrôle 

Les caractéristiques de l’organi-

sation du procès de travail par ces 

entreprises sont pour partie préexis-

tantes : le paiement à la course rap-

pelle le travail à la pièce que Marx 

décrivait comme «  la forme du sa-

laire la plus convenable au mode 

de production capitaliste  », en ce 

qu’elle assure en elle-même l’inten-

sité du travail et pousse les travail-

leurs à prolonger toujours plus leur 

journée de travail14  ; l’absence de 

contrat de travail et des protections 

sociales est le sort des travailleurs 

journaliers de l’économie informelle 

sur les chantiers, dans les cultures 

agricoles, etc.. En outre, l’externali-

sation de la main-d’œuvre n’a rien 

de neuf. Ces plateformes sont sim-

plement en train d’étendre cette 

pratique à de nouveaux secteurs 



8

LE STADE « UBER » DU CAPITALISME ET LE TRAVAIL 

d’activités là où elle était avant limi-

tée au secteur industriel15.  

Mais l’interface numérique de la 

plateforme permet aussi de nou-

velles pratiques managériales qui 

semblent particulièrement des-

potiques et efficaces. Les relations 

avec l’employeur sont invisibilisées 

par l’algorithme, à commencer par 

le   «  recrutement  » qui se fait via 

l’interface sans qu’il y ait le moindre 

contact direct avec l’entreprise. 

Chez Deliveroo, après une inscrip-

tion en ligne, les futurs coursiers 

rencontrent pour une période d’es-

sai un «  ambassadeur  » de l’entre-

prise qui est lui-même un travail-

leur indépendant. L’algorithme a 

un contrôle absolu sur le travail. Il 

détermine unilatéralement le prix 

d’une course en tenant compte 

de différents paramètres comme 

la distance, le dénivelé, la météo 

ou le temps d’attente. Une fois les 

coursiers et les chauffeurs connec-

tés pour un créneau horaire, ils sont 

tracés par géolocalisation de telle 

sorte que l’algorithme voit leur posi-

tion en temps réel. L’algorithme pro-

pose alors au travailleur des courses 

dont le nombre est aléatoire. Les 

coursiers peuvent parfois attendre 

15 Srnicek, op cit. 

16 Woodcock, J., « Far from Seamless : a Worker’s Inquiry at Deliveroo », Viewpoint Magazine, 2017. URL : 
https://www.viewpointmag.com/2017/09/20/far-seamless-workers-inquiry-deliveroo/ 

17 Martel, E., « Uber ou l’apogée de la gamification », The Conversation, 2017. URL : https://theconversation.
com/uber-ou-lapogee-de-la-gamification-86372 

longtemps (rappelons que le temps 

de la course est le seul temps de 

travail rémunéré). De nombreux té-

moignages indiquent que les cour-

siers ne savent pas exactement s’ils 

peuvent refuser une course sans 

que cela ait des conséquences sur 

leur évaluation ou leur possibilité de 

continuer à travailler pour la plate-

forme16. Ce contexte d’incertitude 

sur leurs droits renforce la docilité 

des travailleurs, à tel point que l’on 

peut se demander si ce n’est pas 

une pratique intentionnelle de l’en-

treprise. En outre, ils sont d’autant 

plus enclins à ne pas refuser les 

courses que les moyens pour « dé-

commander » une course sont par-

fois fastidieux. La délocalisation du 

call-center de Deliveroo à Magadas-

car a ainsi été vécue par les coursiers 

de la plateforme comme une vraie 

régression dans leurs conditions de 

travail, car la communication avec 

un interlocuteur de l’entreprise en a 

été compliquée davantage. 

Ensuite, ces entreprises s’inspirent 

largement de pratiques managé-

riales issues de la cybernétique et 

de l’industrie des jeux vidéo17. Cette 

« gamification » du travail  fonctionne 

comme un ensemble des pratiques 
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de mises en tension du travailleur. 

Sur l’application Uber, la carte inte-

ractive de l’application ressemble à 

une carte de jeu vidéo  : elle fonc-

tionne comme une réalité adaptée 

aux joueurs (les chauffeurs et les 

clients) qui met en relief la manière 

dont les véhicules se rapprochent 

des clients pour inciter à la prise en 

charge de la course. Alors que la 

course n’est pas terminée, l’appli-

cation signale déjà la prochaine afin 

que le chauffeur soit toujours mobi-

lisé cognitivement. Dans le même 

ordre d’idées, elle signale réguliè-

rement au chauffeur les objectifs 

déjà réalisés et le chemin qu’il leur 

faut encore parcourir pour atteindre 

les suivants. Si le chauffeur termine 

plus tôt son créneau, l’application 

l’informe des gains qu’il aurait pu 

gagner s’il avait continué à travailler. 

Le chauffeur est ainsi toujours inci-

té à retarder la fin de sa journée de 

travail. Comme dans les jeux de rôle, 

il reçoit de plus des gratifications 

non financières (des «  diamants  », 

des «  badges  ») pour la qualité du 

service rendu, qui renvoient autant 

à l’habillement qu’à la manière de 

conduire ou au sourire adressé aux 

clients. Le système de notations en 

continu renforce ce rapport ludique 

au travail, tout en plaçant les clients 

dans une position de contrôle sur 

les travailleurs. Derrière cet aspect 

très valorisé par les plateformes 

qui est d’améliorer constamment 

la qualité  du service pour le client, 

nous pourrions dire, à la limite, que 

la fonction d’évaluation, exercée 

par le client, est elle aussi exter-

nalisée. Ces notations produisent 

de plus un climat assez anxiogène 

pour les travailleurs. Il suffit de trans-

poser cette pratique d’évaluation 

à d’autres lieux de travail pour s’en 

rendre compte. Par exemple, c’est 

comme si les enseignants étaient 

évalués par leurs élèves à la fin de 

chaque cours par une « note » allant 

de une à cinq étoiles. Si les statis-

tiques du travailleur sont bonnes, 

celui-ci obtient certains avantages, 

par exemple en ce qui concerne les 

meilleurs créneaux horaires. Ainsi, 

ce qui fait traditionnellement partie 

des revendications collectives des 

travailleurs devient quelque chose 

qui se «  gagne  » individuellement 

en échange de bons et loyaux ser-

vices. Par contre, si le travailleur 

reçoit une mauvaise notation, la 

sanction peut aller jusqu’à la décon-

nexion du travailleur par la plate-

forme. Cette déconnexion, qui n’est 

rien d’autre qu’un licenciement de 

travailleurs pseudo indépendants, 

pose évidemment de nombreux 

problèmes pour le droit du travail. 

Outre le fait que le travailleur ne re-

çoit pas de compensations pour le 

licenciement, il ne reçoit aucune in-

formation sur les motifs ayant mené 
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à la décision de licencier, alors qu’il 

s’agit d’un droit pour tout salarié18. 

L’opacité du rapport de subordina-

tion par le truchement de la plate-

forme permet à ces entreprises, une 

fois de plus, de contourner les pro-

tections collectives du travail.

Pour résumer, cette forme de 

mise au travail médiée par le numé-

rique est, pour reprendre l’analyse 

de Jamie Woodcock, une puissante 

synthèse de contrôle panoptique 

et de taylorisme19. D’une part, le 

contrôle panoptique de l’algorithme 

agit comme un dispositif de surveil-

lance permanent et invisible  : les 

travailleurs savent qu’ils sont litté-

ralement suivis à la trace, que leurs 

données sont collectées à leur insu 

et qu’ils ne peuvent y échapper. La 

fonction de contrôle sur les travail-

leurs n’est même plus inscrite dans 

l’espace physique ou incarnée par 

un manager : il suffit de notifications 

envoyées par la plateforme. D’autre 

part, la logique tayloriste20 trouve 

une extension particulière en ce que 

l’amélioration constante de l’algo-

rithme est utilisée à des fins de ra-

tionalisation toujours plus poussée 

18 Wartel, L., « Les enjeux politiques et juridiques du travail dans l’économie de plateformes », Fondation 
Travail-Université ASBL, octobre 2018.

19 Woodcock, J., op.cit. 

20 Le taylorisme, développé dans la seconde moitié du XIXème siècle  est un mode d’organisation scientifique 
du travail visant l’amélioration de la productivité. Il vise, globalement, à développer une division optimale du 
travail pour accroître son efficacité. La rationalisation du temps de travail devient un paramètre essentiel à 
maîtriser. 

du temps de travail, allant jusqu’à 

intégrer les variations en temps réel.

L’illusion de la liber-
té : puissant moteur 

d’acceptabilité

Travailler pour ces plateformes 

constitue malgré tout une possibili-

té attrayante pour de nombreux tra-

vailleurs. Quels sont les principaux 

motifs, transversaux aux types de 

plateformes, que ceux-ci évoquent 

régulièrement ?  Il apparait que les 

sentiments d’autonomie et de liberté 

dans le travail sont fortement valori-

sés. L’absence de contraintes liées à 

des horaires établis est privilégiée. 

Plus encore, les travailleurs expri-

ment le sentiment positif de ne pas 

travailler pour un patron mais pour 

soi-même. Dans l’enquête menée 

par Arthur Jan en France, un coursier 

à vélo  interrogé explique de cette 

manière son attrait pour ce travail : «  

(…) je préfère ça que d’être dans une 

entreprise comme salarié […] J’étais 

frigoriste pendant deux ou trois ans, 

je gagnais beaucoup mieux ma vie, 

mais c’était dur. Je ne supporte plus 
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d’avoir un patron, donc je cherchais 

un boulot où je pouvais être un 

peu libre, avec personne qui ne me 

tape sur les doigts.  [Benoît, 27  ans, 

autoentrepreneur dans la musique 

et livreur à vélo] »21. Un autre coursier 

évoque également le fait de préfé-

rer cette liberté aux contraintes de 

l’intérim : « Tu es patron, tu es libre, 

tu fais ce que tu veux. Ce n’est pas 

contraignant comme l’intérim où tu 

dois faire des contrats, les ramener 

toutes les semaines. [Simon, 29 ans, 

livreur à vélo, conducteur de bus et 

pompier volontaire] »22. Un élément 

semble donc dominer  : systéma-

tiquement, c’est en comparaison 

avec les autres emplois précaires 

disponibles, faisant partie du champ 

des possibles de ces travailleurs, 

que le travail dans les plateformes 

est préféré. « Mieux que le McDo » : 

voici comment l’on peut  résumer la 

production de l’acceptabilité dans 

un cercle vicieux de la précarité. L’il-

lusion de la liberté (le « choix » de se 

connecter à l’application quand on 

le veut, l’absence de patron, le sen-

timent d’autonomie sur la route,…) 

devient dès lors l’élément distinctif 

qui met les autres options précaires 

21 Jan, A., op. cit. 

22 Ibidem.  

23 Woodcock, J., op.cit.

24 Strale, M., op. cit. 

de côté23. 

C’est peut-être là que réside l’un 

des aspects les plus puissants de 

ces plateformes  : parvenir à créer 

un sentiment de liberté parmi ses 

travailleurs au point qu’ils aient l’im-

pression de ne pas travailler pour un 

patron, alors que le procès de travail 

se réalise à la fois sous haute sur-

veillance et intense subordination, 

les processus décisionnels en ma-

tière d’organisation du travail étant, 

comme on l’a vu, unilatéralement 

pris par l’entreprise. 

Les enjeux des luttes 
pour la classe qui-vit-
du-travail 

Malgré les avantages concurren-

tiels que leur confère leur modèle 

économique de compression radi-

cale des coûts, ces entreprises sont 

fragiles. Elles peinent à être ren-

tables et pourraient prendre la forme 

d’une bulle spéculative ou dispa-

raitre dans les années à venir24. Il est 

d’ailleurs fort probable qu’elles ne 

survivraient pas si elles en venaient 

à être contraintes de salarier leurs 

travailleurs. Mais elles peuvent lais-



ser derrière elles des impacts tangibles 

sur l’ensemble de la société. Pour saisir 

les enjeux que ces plateformes posent 

aux luttes non seulement de ceux qui 

travaillent pour elles mais de « la classe-

qui-vit-du-travail » dans son ensemble25, 

il faut considérer les tendances à plus 

long terme qu’elles amorcent. Non seu-

lement en attaquant frontalement le 

système salarial et les collectifs de tra-

vail préexistants structurés autour de 

celui-ci, mais aussi de par leur nature 

foncièrement «  parasitaire  », ces plate-

formes intensément subventionnées par 

le capital ont pour effet de tirer toute la 

société vers le bas : elles ne participent 

en rien au financement des Etats et ont 

facilement recours à l’évasion fiscale, de 

telle sorte que c’est l’avenir des services 

publics et de la sécurité sociale qui est 

à terme fragilisé par ce modèle écono-

mique. Il semble qu’il y ait là un enjeu 

fondamental de conscientisation, les 

travailleurs attirés par ces plateformes 

ne se rendant pas toujours comptent du 

manque à gagner pour les finances pu-

bliques et donc, en fin de compte, pour 

la redistribution des richesses produites 

dans la société. Rappelons que si les im-

pôts servent à financer des secteurs tels 

que la santé et l’éducation, l’accès à ces 

25 La classe-qui-vit-du-travail est un concept du sociologue Ricardo Antunes pour désigner l’ensemble des travailleurs qui 
vendent leur force de travail pour subvenir à leurs besoins. 

26 Pour aller plus loin sur les enjeux du digital labour, voir l’analyse de Marion, N., « Qu’est-ce que le digital labour ? Ex-
ploitations et aliénations en société numérique », Analyse de l’ARC, 2018. URL : https://arc-culture.be/blog/publications/
quest-ce-que-le-digital-labour-exploitations-et-alienations-en-societe-numerique/ 

27 Srnicek, N., op. cit. 

domaines n’est jamais acquis et encore 

moins dans le cadre d’une économie 

ubérisée qui participe d’un sous-finan-

cement des caisses de l’État. 

De plus, plus ces plateformes ex-

traient de données, plus leur pouvoir de 

contrôle sur la société est grand et leur 

emprise sur notre vie quotidienne diffi-

cilement mesurable. Nous ne nous ren-

dons d’ailleurs pas facilement compte, 

en tant que consommateurs, de la ma-

nière dont nous contribuons à produire 

de la valeur26. De cette manière, il se-

rait fondamental d’associer aux luttes 

pour de meilleures conditions de travail 

et d’emploi une forme de contrôle de 

la population sur ces plateformes. Ou, 

comme le propose Srnicek27, nous pour-

rions imaginer de créer des plateformes 

postcapitalistes où l’usage des données 

serait d’utilité publique. Voilà de quoi re-

penser à ce que lutter contre la fracture 

numérique veut dire. 
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